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En tant qu’organisation internationale sans
but lucratif, le CEATL dépend en grande partie 
GX�VRXWLHQ�¿QDQFLHU�TX¶LO�UHoRLW�GH�O¶H[WpULHXU�
Si vous désirez contribuer à notre travail, veuillez 
contacter notre président (president@ceatl.eu).

L’Europe : un patchwork culturel et linguistique, uni 
par une tradition séculaire d’échanges intenses. Les 
WH[WHV�pFULWV�MRXHQW�XQ�U{OH�LPSRUWDQW�GDQV�FHV�pFKDQJHV��
parce que la littérature (au sens le plus large) est le lieu 
où les cultures vivantes conservent leur capital : pour 
comprendre une autre culture, il est nécessaire de lire ses 
OLYUHV��&¶HVW�SRXUTXRL�OD�WUDGXFWLRQ�OLWWpUDLUH�MRXH�XQ�U{OH�
fondamental dans tout ce que l’Europe représente. Pour 
reprendre le célèbre mot d’Umberto Eco : « la langue de 
l’Europe, c’est la traduction. »

Cependant, aucune traduction littéraire n’est possible 
sans les connaissances, le savoir-faire et le talent 
littéraire du traducteur. En tant que conseil réunissant 
32 associations de traducteurs de 26 pays, représentant 
un total de 10.000 auteurs, le CEATL est le principal 
interlocuteur européen dans le domaine de la traduction 
OLWWpUDLUH��,O�D�QRWDPPHQW�SRXU�REMHFWLI�O¶pFKDQJH�
d’informations entre les pays membres et le recensement 
des meilleures pratiques observées dans ces mêmes pays, 
ainsi que la défense de la qualité de la traduction dans un 
FRQWH[WH�HXURSpHQ�

Il y a des choses 
que Google ne sait 
pas faire. 

+H[DORJXH�RX�&RGH�GHV�ERQV�XVDJHV

/HV�VL[�FRPPDQGHPHQWV�GX�©�IDLU�SOD\�ª�HQ�WUDGXFWLRQ�
littéraire

1. Cession de droit 
La cession des droits encadrant l’usage de l’oeuvre traduite 
VHUD�OLPLWpH�GDQV�OH�WHPSV�j�XQ�PD[LPXP�GH�FLQT�DQV�
DLQVL�TX¶DX[�OLPLWHV�HW�j�OD�GXUpH�GH�OD�FHVVLRQ�GHV�GURLWV�GH�
l’oeuvre originale. Les droits cédés seront détaillés dans le 
contrat.

2. Rémunération
La rémunération pour l’oeuvre commandée sera équitable; 
elle permettra au traducteur d’en vivre décemment et de 
rendre une traduction de bonne qualité littéraire.

3. Modalités de paiement
À la signature du contrat, le traducteur recevra un à-valoir 
sur la rémunération d’au moins un tiers. Le solde lui sera 
versé au plus tard à la remise du manuscrit.

4. Obligation de publication
/¶pGLWHXU�SXEOLHUD�OD�WUDGXFWLRQ�GDQV�OHV�GpODLV�¿[pV�GDQV�OH�
FRQWUDW��DX�SOXV�WDUG�GHX[�DQV�DSUqV�OD�UHPLVH�GX�PDQXVFULW�

5. Participation aux droits d’auteur
Le traducteur aura droit à une participation équitable 
DX[�GURLWV�G¶DXWHXU�SRXU�O¶H[SORLWDWLRQ�GH�VRQ�RHXYUH�VRXV�
TXHOTXH�IRUPH�TXH�FH�VRLW��j�SDUWLU�GX�SUHPLHU�H[HPSODLUH�

6. Nom du traducteur
Auteur de la traduction, le traducteur sera nommé partout 
où le sera l’auteur de l’original.
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